
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE DE BLANQUEFORT 

Assemblée générale du 8 juin 2026 

Invités 
 

 

 Mairie : excusé 

 A.B.C .S : excusé 

 C.O.D.E.P : Présence et participation de madame Françoise SAVY 

 

Présents 

Membres du Conseil d’Administration présents 

o 

o Véronique LAVEAU 

o Brigitte MASSY 

o Noelle BEYLAC 

o Maryse DOGNY 

o Martine GRENOUILLET 

o Dominique DAVEZAC 

o Sylvie HERVIEU 

o Pascal GERAUD 

o Anne BARBEAU 

Membres du Conseil d’Administration excusés 

o Isabelle LABROUCHE 

o Evelyne OMPRARET 

 
Animateurs présents 

o Bernadette MENAUD 

 
Quorum 

Le quorum est atteint avec 150 signatures (soit plus de 10% d’adhérents présents et ou représentés) à 

cette assemblée générale annuelle saison 2025/2026. 

150 personnes présentes et 40 pouvoirs pour cette AG du 8.06.2026 

 Ouverture de la séance à 18h45. 

La Présidente énonce son discours d’ouverture de l’assemblée générale par des remerciements 

adressés aux adhérentes et adhérents ainsi qu’aux animateurs pour le bon déroulement de la saison 

2025/2026. 



Présentation de l’ordre du jour 

 Bilan saison 2025/2026 

o Rapport financier 

o Rapport moral : 

 Bilan de l’exercice de la saison 2025/2026 

 Orientation et projets à venir 

 Informations importantes pour la prochaine saison 2026/2027 

 Tombola 

 Moment de convivialité 

 Changement du nom de la Fédération 

 
Ouverture de la séance à 18h45. 

Françoise SAVY du C.O.D.E.P présente et explique le changement du nom de la Fédération : 

FFEPGV devient Fédération Française de Sport Vitalité et présentation du logo. 

 
Présentation du Conseil d’ Administration à l’assemblée 

 
 

 

RAPPORT FINANCIER 

1. Rapport financier saison 2025/2026 

Présentation du rapport financier par notre trésorière, Noëlle BEYLAC 

Vérification des comptes par Madame Nicole FLE 

 

Commentaires financiers 

Saison 2025-2026 

Période concernée s’étale du 01 septembre 2025 au 31 aout 2026. 

Afin de présenter les comptes 2025-2026 la période du 01 juin 2026 au 31 aout 2026 a été estimée. 

Les éléments estimés sont : 

 Les salaires et charges sociales de juin 2026

 Les frais bancaires (3mois)

 Les achats reliés à l’organisation des pots de fin de saison.

L’association a enregistré 600 adhérents en 2025-2026 soit 65 adhérents de plus que pour la saison 

2024-2025. 

Détail d’une cotisation de base de 145€ 

 Part asso 114.5€ 

 Licence de 25€ 

 Part Codep 5.5€) 

Les ressources ou produits totaux s’élèvent à 94 796.44€, dont voici ci-après le détail : 



 Les cotisations (part de l’association) 75 149.19€

 Les cotisations (part des licences) 15 098.66€

 Les cotisations (part CODEP) 3 300.00€

 Produits financiers et divers 1 006.59€

 Stages - WE détox 242€

L’augmentation des ressources de 13 414.40€ (+16.48%) par rapport à 2024-2025 s’analyse tel que 

suit : 

+ 10 632.06€ cotisations 

+ 3 257.29€ Licences + Part Codep 

- 138€ stages 

- 336.95€ divers 
 

 

Les dépenses ou charges totales s’élèvent à 84 053.09€ dont voici ci-après le détail : 

 Les salaires et charges sociales pour 58 752.76€ :

 Les licences et part CODEP 18 398.66€.

 Matériel 3 454.61€

 Indemnité de déplacement, frais de réception 1 310.78€

 Frais d’AG 791.77€

 Cadeaux et dons 713.90€

 Fournitures diverses (administratives,…) 511.26€

 Frais week-end détox 85€

 Frais financiers 24.35€

 Cotisation ABCS pour 10€
 

 
Au 1er janvier 2026 tous les animateurs ont eu leur rémunération de revalorisée de 2.5%. 

Les animateurs bénéficient : 

 D’une prime « participation aux frais de rentrée » de 50€ par animateur.

 D’une prime exceptionnelle de 3 825€ brute versée avec les salaires de juin 2026 soit 425€ 

brut par animateur.

L’augmentation des dépenses de 5 076.82€ (+6.42%) par rapport à 2024-2025 s’analyse 

principalement tel que suit : 

+ 3 257.29 € licences + part CODEP 

+ 1 527.53€ matériel et fournitures administratives 

Le compte de résultat fait apparaître un bénéfice de 10 743.35€. 

Pour mémoire en 2024-2025 nous avions affiché un profit de 2 405.77€. Soit une augmentation de 

8 337.58€. 

Le solde en banque est estimé au 31 aout 2026 à 40 400.24€ 

Pour information en 2025 nous avons ouvert un autre compte bancaire nous rapportant des intérêts. 

A ce jour la somme placée est de 15 000€. 



Saison 2026 2027 

La FFEPGV a fixé le prix de la licence à 25€ et le Comité Départemental a fixé sa part à 5,50€. Le tarif 

licence plus part CODEP est donc inchangé. Le montant à reverser au CODEP sera donc de 30,50€. 

Afin de pérenniser la bonne santé financière de l’association GVB nous avons décidé d’augmenter la 

cotisation de base de 5€. 

L’objectif est de continuer à augmenter régulièrement nos salariés, de renouveler le matériel et de 

participer au financement des formations de nos animateurs. 

Pour un blanquefortais la cotisation de base sera de 150€. 

Pour les personnes hors communes la cotisation de base sera de 170€. 

Un supplément de 30€ sera appliqué à chaque option (yoga, pilâtes, aquagym). 
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2. Rapport d’activités, rapport moral 

Saison 2025 / 2026 en quelques chiffres 

 600 adhérents dont 4 licences animateurs

 30h45 de cours / semaine

 
Projets réalisés lors de la saison 2025/2026 

Stages animés 

 Stage en novembre 2025, animé par Virginie : sport sous forme de jeux

 WE DETOX organisé par la mairie de Blanquefort, comme chaque année en janvier

 Stage en mars 2026, animés par Virginie et Sophie : Fit’sticks et pilâtes 

Calicéo : vente de tickets à prix réduit

 
Maintien des cours pendant les vacances scolaires 

Hormis pour la période des fêtes de fin d’année, les cours ont été maintenus à chacune des premières 

semaines des vacances scolaires. 

Cours 

Bonne fréquentation des cours. Le bodyzen affiche une fréquentation très importante. Il faut réfléchir 

à une solution pour en réduire la fréquentation. 

9 animateurs, formés, proposant des cours complémentaires, dont le contenu est régulièrement 

renouvelé. 

Cours tels que le pilâtes, le yoga et l’aquagym, restent des cours à option. Les inscriptions se feront 

sans privilégier les anciens adhérents. 

 
 Rapport moral adopté à l’unanimité 

 

 

3. Projets et orientations pour la saison 2026/2027 

Déroulement des cours, modifications demandées par les animatrices en lien avec les créneaux libérés 

(par démission) par Félicia et Corinne 

Cours modifiés 

Cours du mardi matin 9h à 10h 

– Animé par Eléna Jonval 

– Horaires inchangés 

– Cour identique : Cardio-renfo 

 
Cours du mercredi 20h15 à 21h15 

– Animateur Frédéric Plaineau 

– Horaires inchangés 

– Cours identique : pilâtes 



Ajout d’un cours de Streching body zen animé par Eléna le jeudi de 19h15 à 20h15 
 

 
Inscriptions saison 2026/2027 : inscriptions en 3 temps : 

Inscriptions estivales fin de saison 2026/2027 (ABCS : 8 rue Raymond Valet) 

Samedi 27 juin de 9h à 13h : uniquement cours avec options (yoga, pilâtes et piscine) 

Lundi 29 juin de 14h à18h 

Mardi 30 Juin de 16h à 20h 

Mercredi 1er Juillet de 16h à 19h 

Reprise des cours le 7 Septembre 2026 sauf pour la piscine le 14 Septembre 2026. 

 
Inscriptions en septembre 2026 : 

o Rentrée des associations le samedi 05 septembre 2026 (parc de Fongravey ou autre 

selon aléas de la météo). 

o Séances d’essais du 07 au 11 septembre 2026 selon le programme en vigueur 

o Inscriptions du 14 au 16 septembre 2026 (ABCS : 8 rue Raymond Valet). 
 

 
La fin des cours sera le vendredi 30 juin 2027. 

 
Cotisations & licences saison 2026/2027 (du 07/09/2026 au 30/06/2027) 

o Tarif adhérent Blanquefortais 150€ 
o Tarif adhérent hors commune 170€ 

 

Exemples 
o Tarif adhérent Blanquefortais avec cours YOGA OU PILATES OU AQUAGYM 180€ 
o Tarif adhérent hors commune avec cours YOGA OU PILATES OU AQUAGYM 200€ 

NB : chaque supplément YOGA / PILATES OU AQUAGYM sera facturé 30€ 

 
Tarifs famille : -10€ sur la deuxième licence 

Paiements acceptés en 1 ou 3 fois 

 

4. Divers 

Propositions : 

 Martine propose de limiter le nombre de personnes par cours ou/et de limiter le nombre de 

séances par adhérents. 

 Karine propose de solliciter la mairie pour l’obtention de salles. 

 Dany propose de limiter à un seul cours quand les cours sont consécutifs. 



5. Temps de convivialité 

Cette assemblée générale se clôture par un moment de convivialité autour d’un buffet sucré / salé 

accompagné du verre de l’amitié. 

 

 
La secrétaire 
Maryse DOGNY 
 
 

 
 
La présidente  
Véronique LAVEAU  

  
 


